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 n° 204 465 du 29 mai 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maitre J.-P. ALLARD 

Rue Longue 332 

6200 CHÂTELET 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par 

le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juillet 2013, par Monsieur X et Madame X, en leur nom 

personnel et au nom de leurs enfants mineurs, X et X, qui déclarent être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation de « la décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 relative à 

l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et l’éloignement des étrangers, prise par 

la partie adverse le 18/04/2013 et notifiée aux requérants le 27/06/2013, avec ordre de 

quitter le territoire dans les trente jours ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2018 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2018. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 
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Entendu, en leurs observations, Me J.-P. ALLARD, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le premier requérant est arrivée en Belgique en décembre 2007 muni d’une 

autorisation de séjour de plus de trois mois en tant que travailleur hautement qualifié. 

 

1.2. En 2008, les deuxième, troisième et quatrième requérants l’ont rejoint en Belgique 

dans le cadre d’un regroupement familial. 

 

1.3. Le 7 septembre 2009, le premier requérant a perdu son emploi suite à la faillite de 

l’entreprise pour laquelle il travaillait. 

 

1.4. Le 20 janvier 2010, le premier requérant a introduit une première demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi, laquelle 

a été déclarée non fondée en date du 20 août 2010. Par son arrêt n°56.599 du 24 février 

2011, le Conseil de céans a annulé la décision.  

 

1.5. Entre-temps, le 2 novembre 2010, le premier requérant a introduit une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la 

Loi. Le 24 octobre 2011, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de 

ladite demande, décision assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions devant le Conseil de céans et enrôlé sous le n°88.637 est 

toujours pendant.  

 

1.6. Par un courrier du 12 mars 2012, le premier requérant a introduit une troisième 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la 

Loi. Le 18 avril 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris 

des ordres de quitter le territoire à l’encontre des requérants. Ces décisions constituent 

les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué 

 

« Me référant aux demandes d'autorisation de séjour en application de l'article 9bïs de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, tel qu'inséré par l'article 4 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, qui nous ont été adressées le 03.11,2010, 

actualisée le 09.05.2011, et le 12.03.2012 par 

A., A. (N° R.N. […]) 

Alias : (N° R.N. […]) 

[…] 

Son épouse 

B., N. (N° R.N. ..) 

[…] 

Leurs enfants 

A., I. (N° R.N. […]) 

[…] 
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A., M. (N° R.N. […]) 

[…] 

 

Je vous informe que la requête est irrecevable. 

 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Après un séjour de plusieurs années sur le territoire, Monsieur A. est retourné vivre 

dans son pays d'origine pour finalement revenir en Belgique en 2007. Il a été rejoint par 

son épouse et ses enfants en 2008. Tous sont arrivés munis d'un visa Schengen. 

Monsieur A. avait un permis de séjour valable du 11.02.2008 au 17.02.2010. Mme B. et 

ses enfants avaient quant à eux un permis de séjour valable jusqu'au 17.11.2010. En 

date du 20.01.2010, ils ont introduit une demande de séjour sur base de l'article 9bis de 

la loi du 15.12.1980 qui a été refusée une première fois en date du 20.08.2010. Ils ont 

introduit un recours contre cette décision, décision qui a effectivement été annulée le 

24.02.2011. A la suite de cette annulation, une nouvelle décision de refus a été prise 

quant à la demande du 20.01.2010. Un deuxième recours a été introduit par les 

intéressés en date du 27.01.2012 mais celui-ci est toujours pendant. En date du 

14.03.2012 et du 07.08.2012, les requérants ont introduit deux demandes de séjour sur 

base, cette fois, de l'article 9ter de la loi du 15.12.1980 mais ces demandes ont toutes 

deux fait l'objet de décisions de refus respectivement en date du 10.01.2013 et du 

13.02.2013. Notons que des recours, toujours pendants, ont été introduits contre 

chacune de ces décisions. Il leur appartenait néanmoins de mettre spontanément un 

terme à leur présence sur le territoire à l'échéance de la période pour laquelle ils étaient 

autorisés au séjour. Ils préférèrent, cependant, entrer dans la clandestinité en 

demeurant illégalement sur le territoire, s'exposant ainsi volontairement à des mesures 

d'expulsion. Les requérants se sont mis eux-mêmes, et en connaissance de cause, 

dans une situation illégale et sont restés délibérément dans cette situation, de sorte 

qu'ils sont à l'origine du préjudice qu'ils invoquent (C.E, du 09 juin 2004, n°132.221). 

 

Principalement, les intéressés invoquent le fait d'avoir une fille, A. O., régularisée sur le 

territoire et d'avoir celle-ci à charge. Cependant, le fait d'avoir des enfants majeurs 

régularisés sur le territoire n'est pas une circonstance empêchant les requérants de 

voyager et de rentrer temporairement dans leur pays d'origine en vue d'y lever les 

autorisations de séjour requises. En outre, quand bien même leur fille, A. O., soit à 

charge des requérants, cela ne peut valoir de circonstance exceptionnelle. En effet, 

alors qu'il leur revient d'étayer leur propos (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), les intéressés 

n'expliquent pas en quoi leur fille, majeure, ne pourrait temporairement se prendre en 

charge ou, le cas échéant, pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis, ou 

encore obtenir de l'aide en Belgique (associations ou autre). Aussi, rappelons qu'ils sont 

à l'origine de leur situation en étant délibérément restés sur le territoire sans avoir les 

autorisations de séjour requises, s'exposant ainsi à des mesures d'expulsion. Cet 

élément ne pourra valoir de circonstance exceptionnelle. 

 

En s'appuyant sur l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et 

l'article 22 de notre constitution, qui garantissent le droit au respect de la vie privée et 

familiale, les intéressés invoquent leurs relations familiales à titre de circonstance 

exceptionnelle. Cependant, l'existence d'attaches familiales en Belgique ne les 

dispense pas de l'obligation d'introduire leur demande de séjour dans leur pays d'origine 

et ne saurait empêcher les requérants de retourner dans leur pays pour le faire (C.E., 

27 mai 2003, n° 120.020). Notons que l'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas aux étrangers de séjourner dans le pays où 
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ce poste est installé, mais implique seulement qu'elle doive s'y rendre temporairement 

pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe, cet accomplissement ne constitue 

pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une 

ingérence dans la vie familiale et affective des étrangers ou que, si ingérence il y a, elle 

soit nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé aux étrangers qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de leur milieu belge (CE n° 165.939 du 14 

décembre 2006 ; C.C.E - Arrêt N° 1589 du 07/09/2007). Considérons en outre que 

l'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d'origine pour y 

demander l'autorisation requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces 

étrangers ne puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette 

obligation soit disproportionnée par rapport à la vie familiale et affective des requérants, 

d'autant que cette situation trouve son origine dans le comportement même de ces 

derniers (C.E., 25 avril 2007, n° 170.486). Cet élément ne constitue dès lors pas une 

circonstance exceptionnelle. 

 

Les requérants invoquent la durée de leur séjour et leur intégration comme 

circonstances exceptionnelles. En effet, compte tenu d'un séjour antérieur en Belgique, 

Monsieur A. dit bien connaître le pays ; ils ont déjà été mis en possession d'un titre de 

séjour ; ils ont déjà effectué des démarches en vue de régulariser leur situation ; ils sont 

enclins à trouver du travail et œuvrent en ce sens ; ils sont socialement intégrés et 

participent à la vie associative. Rappelons cependant que les circonstances 

exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées, 

non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne 

devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes. Il en résulte que la longueur du séjour et la qualité de leur 

intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt 

n° 100.223 du 24/10/2001). Les intéressés doivent démontrer à tout le moins qu'il leur 

est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans leur 

pays d'origine (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). De plus, on ne voit pas 

en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever les autorisations de séjour requises (Conseil 

d'Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002). Ces éléments ne peuvent donc valoir de 

circonstances exceptionnelles. 

Comme circonstances exceptionnelles, les intéressés, plus particulièrement Monsieur 

A., invoquent le fait de disposer de compétences recherchées sur le marché de l'emploi, 

avoir effectué des démarches en vue de trouver un emploi et avoir signé un contrat de 

travail en Belgique. Cependant, la volonté de travailler, même concrétisée par la 

signature d'un contrat de travail, n'empêche pas à l'étranger de retourner 

temporairement dans son pays d'origine ou de résidence en vue d'y lever les 

autorisations requises. Ajoutons que, pour que l'existence d'un contrat de travail puisse 

constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 

15/12/1980, faut-il encore que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément 

à une autorisation de travail délivrée par l'autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 

113.416) or, en l'espèce, le requérant n'est pas porteur d'un permis de travail et n'est 

donc pas autorisé à exercer une quelconque activité lucrative en Belgique. La 

circonstance exceptionnelle n'est donc pas établie. 
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Comme circonstances exceptionnelles, Monsieur A. invoque le fait de ne pouvoir 

voyager en raison de douleurs au dos. Cependant, il convient de rappeler que la loi du 

15 décembre 1980 fait une distinction claire entre deux procédures différentes : d'une 

part, l'article 9bis qui prévoit qu'une personne résidant en Belgique peut introduire une 

demande de régularisation pour des raisons humanitaires, auprès du bourgmestre de 

son lieu de résidence, s'il existe des circonstances exceptionnelles ; et d'autre part, 

l'article 9ter qui se veut une procédure unique pour les personnes résidant en Belgique 

et souffrant d'une affection médicale. Lesdits éléments médicaux invoqués ne sont dès 

lors pas pertinents dans le cadre de l'article 9bis, il n'y sera donc pas donné suite dans 

la présente procédure. Les requérants sont donc libres d'introduire une nouvelle 

demande de régularisation basée sur l'article 9ter comme déterminé par l'article 7§1 de 

l'Arrêté royal du 17/05/2007 (MB du 31/05/2007) fixant les modalités d'exécution de la 

loi du 15/09/2006 : l'introduction d'une demande basée sur l'article 9ter doit se faire via 

courrier recommandé à destination de la Section 9ter du Service Régularisations 

Humanitaire, Office des Étrangers - Chaussée d'Anvers, 59B - 1000 Bruxelles. Ajoutons 

que le Conseil du contentieux rejoint cet argument qui expose qu'une procédure de 

régularisation spécifique existe pour les étrangers ayant un problème d'ordre médical. 

L'Office des étrangers ne décide donc pas sur base de motifs manifestement 

déraisonnables que la partie demanderesse doit utiliser la procédure adéquate pour 

cela, à savoir une demande d'autorisation de séjour basée sur l'article 9ter de la loi sur 

les étrangers (RvV, nr104.650, 9 nov. 2012). Cet élément n'est donc pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant l'intéressée de retourner dans son pays 

d'origine ou de résidence. 

 

Les intéressés invoquent la scolarité de leurs enfants, I. et M., à titre de circonstance 

exceptionnelle. Il importe cependant de rappeler l'arrêt du Conseil d'Etat : « Considérant 

que le droit à l'éducation et à l'instruction n'implique pas automatiquement le droit de 

séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles 

en matière de séjour applicables dans le pays où l'on souhaite étudier (...) » (C.E. - 

Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). De plus, aucun élément n'est apporté au dossier qui 

démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever, les requérants n'exposant pas que les études de 

leurs enfants nécessiteraient un enseignement spécialisé ou des infrastructures 

spécifiques qui n'existeraient pas sur place. Rappelons également à nouveau que les 

intéressés sont à l'origine de la situation qu'ils invoquent en étant délibérément resté sur 

le territoire, s'exposant ainsi à des mesures d'expulsion. Cet élément ne pourra donc 

valoir de circonstance exceptionnelle. 

 

Enfin, les intéressés affirment que tout retour dans leur pays, en vue d'effectuer les 

démarches nécessaires à leur séjour en Belgique, réduirait à néant leurs chances de 

régularisation en Belgique. Notons cependant qu'ils n'apportent aucun élément probant, 

ni un tant soit peu circonstancié, pour étayer leurs assertions or, rappelons qu'il 

incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (C.E, 13 juil.2001 n° 97.866). 

Aussi, il est à noter que l'allégation des requérants, selon laquelle tout retour dans leur 

pays réduirait à néant leurs chances d'obtenir une régularisation, ne repose sur aucun 

élément objectif et relève de la pure spéculation subjective (Conseil d'Etat - Arrêt n° 

98.462 du 22.09.2001). Quand bien même, on notera que les requérants sont à l'origine 

de la situation qu'ils invoquent comme circonstance exceptionnelle. En effet, en étant 

resté sur le territoire sans autorisations, ils se sont délibérément mis dans la situation 

administrative décrite, s'exposant ainsi volontairement à des mesures d'expulsion. Cet 

élément ne peut valoir de circonstance exceptionnelle.» 
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- S’agissant du deuxième acte attaqué pour Monsieur A. A. 

 

« En exécution de la décision de D. Q., attaché, délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile 

et la Migration, il est enjoint au nommé : 

A., A. […] 

 

De quitter le territoire de !a Belgique, ainsi que le(s) territoire(s) des États suivants : 

Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 

Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-

Bas, Pologne, Portugal, Slovénie, Slovaquie, Suède, Suisse et Tchéquie1 sauf s'il (elle) 

possède les documents requis pour s'y rendre2, au plus tard dans les 30 jours de la 

notification. 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

- 2° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou 

ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

 

L'intéressé avait une attestation d'immatriculation valable jusqu'au 17.02.2010 or, il est 

resté sur le territoire après expiration de ce délai.» 

 

- S’agissant du troisième acte attaqué pour Madame N. B. et ses enfants 

 

« En exécution de la décision de D. Q., attaché, délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile 

et la Migration, il est enjoint à la nommée : 

B., N. […] 

Et ses enfants : 

A., I. […] 

A., M. […] 

 

De quitter le territoire de !a Belgique, ainsi que le(s) territoire(s) des États suivants : 

Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 

Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-

Bas, Pologne, Portugal, Slovénie, Slovaquie, Suède, Suisse et Tchéquie1 sauf s'il (elle) 

possède les documents requis pour s'y rendre2, au plus tard dans les 30 jours de la 

notification. 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de ta loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

- 2° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

 

Les intéressés avaient un titre de séjour valable jusqu'au 17.11.2010 or, ils sont restés 

sur le territoire après expiration de ce délai.» 

 

1.7. Le 14 mars 2012, la deuxième requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Celle-ci a été déclarée 

irrecevable en date 10 janvier 2013. Le recours introduit à l’encontre de cette décision 

devant le Conseil de céans et enrôlé sous le n°120.764 est toujours pendant.  
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1.8. Le 6 août 2012, le premier requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Il a ensuite envoyé des pièces 

supplémentaires le 15 octobre 2012. Le 28 décembre 2012, ladite demande a été 

déclarée irrecevable. Le recours introduit à l’encontre de cette décision devant le Conseil 

de céans et enrôlé sous le n°119.507 est toujours pendant. 

 

1.9. Le 16 novembre 2015, le quatrième requérant a introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi, laquelle a été 

déclarée irrecevable en date du 5 janvier 2017. Le recours introduit à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par le Conseil dans son arrêt n°187.317 du 23 mai 2017 suite au 

retrait de la décision par la partie défenderesse.  

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la Loi, le Conseil « statue sur la base du 

mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du 

recours, en tant que dirigé contre les deuxième et troisième actes attaqués, faisant valoir 

que « le recours est introduit à l’encontre de la décision d’irrecevabilité 9 bis ainsi que 

d’un ordre de quitter le territoire, datés tous deux du 18 avril 2013. Il est rappelé qu’un 

recours ne peut être formé à l’encontre de deux actes qu’à la condition de présenter un 

lien de connexité. […]. En l’espèce, les parties requérantes ne démontrent pas ce lien de 

connexité. En effet, la décision d’irrecevabilité 9bis fait suite à la demande d’autorisation 

que les parties requérantes ont introduite par courrier des 03.11.2010, 09.05.2011 et 

12.03.2012. L’ordre de quitter le territoire fait suite au simple constat que les parties 

requérantes demeurent dans le Royaume au-delà du délai fixé à l’article 6 ou ne peuvent 

apporter que ce délai n’est pas dépassé. L’annulation de la décision d’irrecevabilité 9 bis 

ne peut dès lors emporter l’annulation de l’ordre de quitter le territoire. […] ».  

 

2.2.2. Le Conseil rappelle que ni les dispositions de la Loi, parmi lesquelles spécialement 

l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 3°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter, devant 

le Conseil de céans, la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. Le Conseil 

rappelle également qu’il est de jurisprudence administrative constante qu’une « requête 

unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes 

auraient pu être jointes par le Conseil d’Etat. Il n’y a pas de connexité entre deux objets 

lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre 

le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du recours 

doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par 

un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs 

actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la 

contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de 

statuer par une seule décision » (voir, notamment, C.E., arrêts n°44.578 du 18 octobre 

1993, n°80.691 du 7 juin 1999, n°132.328 du 11 juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 

2006 et n°178.964 du 25 janvier 2008 ; CCE, arrêts n°15 804 du 15 septembre 2008, n°21 

524 du 16 janvier 2009 et n°24 055 du 27 février 2009).  

En l’occurrence, le Conseil constate qu’il ressort de l’examen du dossier administratif que 

les deux actes attaqués ont tous deux été pris, le 12 mars 2013, et notifiés au requérant, 

le 29 mars 2013. En outre, il n’appert pas du dossier administratif que cet ordre de quitter 
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le territoire aurait été pris au terme d’une procédure distincte de celle ayant mené à la 

prise de la décision d’irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour, introduite par 

le requérant. Dans cette perspective, il convient de considérer que ces actes sont liés de 

telle sorte que l’annulation de l’un aurait une incidence sur l’autre. Dès lors, l’exception 

soulevée par la partie défenderesse ne peut être retenue. 

 

2.3.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une seconde 

exception d’irrecevabilité du recours, faisant valoir que les requérants n’ont pas intérêt à 

attaquer les ordres de quitter le territoire dans la mesure où la partie défenderesse « a fait 

usage d’une compétence liée de sorte que l’annulation de l’acte attaqué n’apporterait 

aucun avantage aux parties requérantes. […] L’ordre de quitter le territoire ayant été pris 

en vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la partie adverse agit dans le 

cadre d’une compétence liée et ne dispose d’aucun pouvoir d’appréciation lorsqu’il est 

constaté que l’étranger se trouve dans un de cas visés à l’article 7, alinéa 1er, 1°, 2°, 5°, 

11° ou 12°. […] ». 

 

2.3.2. A cet égard, le Conseil observe que l’obligation, dont se prévaut la partie 

défenderesse, n’est pas absolue dès lors que l’article 74/13 de la Loi prévoit que « Lors 

de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de 

l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un 

pays tiers concerné », et qu’en tout état de cause, une telle « obligation » prévue par la loi 

belge, doit, le cas échéant, s’apprécier à la lumière des droits fondamentaux consacrés 

par les instruments juridiques internationaux qui lient l’Etat belge. 

 

Dès lors, l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être accueillie. 

 

2.4. A l’audience, le conseil des requérants confirme la perte d’intérêt au recours en ce 

qu’il vise le quatrième requérant dans la mesure où celui-ci a été autorisé au séjour dans 

le cadre de ses études.  

 

Le Conseil en prend acte. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La parties requérante prend un moyen unique de « la violation de : 

- des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ;  

- des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 199 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ; 

- de l’article 52 de l’AR du 08.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour et 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

- du principe général de motivation matérielle des actes administratifs ;  

- des principes généraux de bonne administration, de sécurité juridique, de légitime 

confiance, de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de 

minutie, et de précaution et du principe qui impose à l’administration de statuer sur la 

base de tous les éléments de la cause ;  

- l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. ». 

 

3.2.1. Dans un premier point, elle résume son moyen en soulignant que la partie 

défenderesse a violé les dispositions et principes précités dans la mesure où elle a 

considéré, sans motivation adéquate, que les différents éléments invoqués par les 

requérants dans leur demande d’autorisation de séjour ne pouvaient être considérés 
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comme étant des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la Loi. Elle 

rappelle que la Loi ne définit pas la notion de « circonstance exceptionnelle » et ajoute 

qu’ « il y a lieu de comprendre par cette notion, une circonstance de fait qui ne soit pas 

commune, qui justifie que l’in déroge au principe commun ; que le principe commun, la 

règle, est effectivement l’introduction d’une demande d’autorisation de séjourner en 

Belgique à partie de l’étranger ; que ce principe commun vise les situations où la 

personne se trouve à l’étranger et invoque des attache d’une nature ou d’une autre en 

Belgique, afin d’obtenir un permis de séjour ».  

 

Elle souligne que la partie défenderesse était tenue de motiver ses décisions et qu’en 

l’espèce, celles-ci sont stéréotypées et ne font pas suffisamment apparaitre la raison pour 

laquelle les éléments invoqués ne permettent pas l’obtention du séjour.  

 

3.2.2. Concernant le travail du premier requérant, elle regrette que la partie défenderesse 

indique que celui-ci n’a pas concrétisé sa volonté de travailler dans la mesure où il n’a pas 

de permis de travail. Elle souligne à cet égard que le premier requérant a prouvé sa 

volonté de travailler et ne pourra pas solliciter un permis de travail tant qu’il n’aura pas été 

autorisé au séjour. 

 

Elle ajoute également que les autres éléments invoqués doivent être examinés avec 

sérieux. En ce qui concerne le respect de leur vie privée et familiale, elle rappelle que si 

une ingérence dans ce droit peut exister, celle-ci doit être proportionnée, quod non in 

specie dans la mesure où leur fille ainée est autorisée au séjour et qu’elle dépend 

toujours de ses parents financièrement.  

 

3.3. Dans un deuxième point, elle résume ensuite l’argumentation de la partie 

défenderesse. Elle note premièrement que la partie défenderesse déclare une partie de 

son moyen irrecevable dans la mesure où ils n’ont pas dit en quoi les dispositions ou les 

principes invoqués au moyen étaient violés en l’espèce. 

 

Elle observe ensuite que la partie défenderesse leur reproche de ne pas démontrer qu’il 

leur est impossible ou particulièrement difficile de retourner au pays d’origine afin de 

solliciter les autorisations requises. Selon la partie défenderesse la décision est 

adéquatement motivée et requérir davantage reviendrait à exiger de la partie 

défenderesse qu’elle explique les motifs de ses motifs.  

 

Elle note que la partie défenderesse rappelle une nouvelle fois, jurisprudence du Conseil 

de céans à l’appui et précise que le Conseil ne peut substituer son appréciation à la 

sienne, que les éléments invoqués ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle 

au sens de l’article 9bis de la Loi.  

 

Enfin, s’agissant de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après la CEDH), elle constate 

que la partie défenderesse indique qu’ « il ressort de la motivation telle que reproduite ci-

avant que la partie adverse a bien pris en considération la vie familiale des requérants en 

Belgique. Toutefois, elle relève à bon droit que cette disposition n’empêchent pas une 

séparation temporaire fondée sur l’application des disposition de la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

3.4. Dans un troisième point, elle réfute la thèse de la partie défenderesse et développent 

son argumentation.  
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3.4.1. Dans une première branche, elle revient sur la question de la motivation de la 

décision et sur la définition de la notion de « circonstance exceptionnelle ». Elle rappelle 

que dans sa requête, elle avait invoqué une motivation inadéquate, stéréotypée et ne 

prenant pas en considération l’ensemble des éléments du dossier. Elle reprend la 

définition de la notion de « circonstance exceptionnelle » et rappelle l’existence d’attaches 

multiples sur le territoire belge, qui devaient dès lors être appréciées avec rigueur et 

sérieux ; notamment le fait que le premier requérant pouvait prétendre à l’obtention d’un 

contrat de travail.  

 

Elle note que la partie défenderesse reproche au premier requérant de ne pas avoir 

concrétisé sa volonté de travailler par l’obtention d’un permis de travail ou d’une carte 

professionnelle alors qu’au contraire, ils avaient démontré dans leur demande que toutes 

les démarches avaient été effectuées et que le premier requérant obtiendrait un emploi 

dès qu’il serait autorisé au séjour. Elle estime que lui reprocher la non obtention d’un 

permis de travail serait en l’occurrence une pétition de principe. Elle ajoute « En effet, le 

requérant formule une demande en vue notamment d’exercer légalement un travail sur le 

territoire et pour ce faire, le requérant fait valoir ses compétences socio-professionnelles 

et l’obtention probable d’un contrat de travail (si il est autorisé au séjour). ». 

 

Elle estime que la partie défenderesse s’est contentée de reprendre leurs arguments et 

de dire que les différents éléments invoqués ne justifiaient pas l’introduction de la 

demande en Belgique et qu’ils ne pouvaient entrainer une autorisation de séjour. Elle 

ajoute que la partie défenderesse a examiné les éléments de manière séparée et n’a pas 

procédé à un examen global de la demande. Elle estime que les éléments combinés 

constituent bien une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la Loi. Elle 

considère que la décision est stéréotypée et que la partie défenderesse était tenue de dire 

précisément en quoi elle ne pouvait pas accorder l’autorisation de séjour. Elle s’appuie à 

cet égard sur les arrêts n°90.430 du 25 octobre 2012 et n°92.019 du 23 novembre 2012 

dans lesquels le Conseil de céans a estimé que la motivation était insuffisante et qu’elle 

ne permettait pas de comprendre, en l’espèce, les raisons du refus de séjour. 

 

Elle note que même si la partie défenderesse a reconnu l’existence d’intérêts affectifs, 

sociaux et économiques dans le chef des requérants, elle n’a pas suffisamment précisé 

les raisons pour lesquelles ces éléments étaient insuffisants. Elle s’adonne à quelques 

considérations générales relatives à l’obligation de motivation des actes administratifs et 

souligne qu’en l’espèce, la motivation est insuffisante en ce qu’elle indique que les 

requérants peuvent rentrer dans leur pays d’origine pour lever les autorisations requises. 

Elle s’adonne enfin à quelques considérations générales relatives à la notion de 

« circonstance exceptionnelle » et au principe de proportionnalité.  

 

3.4.2. Dans une seconde branche, elle invoque la motivation, la sécurité juridique et 

l’interdiction de l’arbitraire. Elle souligne avoir invoqué la violation du principe de sécurité 

juridique dans sa requête introductive d’instance dans la mesure où la partie 

défenderesse à user arbitrairement de son pouvoir d’appréciation quant à la définition de 

la notion de « circonstance exceptionnelle ». Elle estime que même si l’instruction de 

2009 a été annulée, celle-ci prévoyait la prise en considération de l’ancrage local. Elle 

souligne avoir invoqué l’instruction de 2009 dans leur demande avec tout un argumentaire 

relatif à la recevabilité ratione temporis et note que la décision n’y apporte aucune 

réponse. Elle ajoute qu’ils étaient en séjour légal entre septembre et décembre 2009 et 

rappelle qu’il convenait de prendre en considération les critères de l’instruction et 

notamment l’ancrage local. Elle estime que la partie défenderesse a dès lors violé le 

principe de sécurité juridique car elle n’a pas justifié « pourquoi, par le passé, elle a 
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estimé que cette circonstance précise (l’ancrage local durable) constituait une 

circonstance exceptionnelle justifiant, à la fois l’introduction de la demande d’autorisation 

de séjour en Belgique et l’octroi d’un droit de séjour, et qu’elle estime aujourd’hui que ce 

n’est plus le cas. ». Elle ajoute que cela est d’autant plus vrai que la demande 

d’autorisation de séjour avait été introduite avant l’annulation de l’instruction. Elle 

s’adonne alors à de nombreuses considérations générales relatives à l’obligation de 

motivation, au principe de sécurité juridique et de confiance légitime, à l’instruction, aux 

obligations qui en découlent pour la partie défenderesse et aux suites découlant de son 

annulation par le Conseil d’Etat. Elle reprend notamment la jurisprudence du Conseil de 

céans faisant suite à cette annulation.  

 

3.4.3. Dans une troisième branche, elle revient sur la violation de l’article 8 de la CEDH et 

rappelle que les requérants ont maintenu une vie familiale sur le territoire, ce qui n’est pas 

contestable. Elle s’adonne à quelques considérations générales relatives à cette 

disposition et estime que l’ingérence dans le respect de leur vie familiale n’est pas 

proportionnée. Elle note que leur fille ainée, autorisée au séjour, dépend toujours d’eux 

financièrement afin de suivre ses études, comme cela a été confirmé par l’envoi de 

différents courriers. Elle ajoute que toute la famille est domiciliée à la même adresse et 

regrette que la partie défenderesse considère qu’un retour temporaire au pays d’origine 

ne constitue pas une ingérence disproportionnée. Elle souligne également qu’ils ne sont 

pas en mesure de savoir s’ils recevront effectivement une autorisation de séjour au Maroc 

et qu’ils n’ont donc aucune certitude de pouvoir revenir en Belgique ; leur fille serait « dès 

lors livrée à elle-même ». 

 

Elle précise avoir démontré l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH et estime qu’un retour au pays d’origine constitue bien une ingérence 

disproportionnée dans leur droit à une vie privée et familiale « dès lors que cet 

éloignement entraînerait pour la famille des requérants, outre les carences affectives liées 

à l’éclatement d’une famille unie et centrée sur le compétences professionnelles acquises 

par M. A. A. en Belgique […], une privation de ressources financières auxquelles seul ce 

dernier peut prétendre. ». Elle conclue en une violation de l’article 8 de la CEDH dans la 

mesure où la partie défenderesse n’a pas procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence et s’est contentée d’une décision stéréotypée.  

 

4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, les requérants s’abstiennent, dans leur requête, 

d’expliquer de quelle manière les actes attaqués violeraient l’article 52 de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981, le principe général de bonne administration de sécurité juridique, de 

légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de prudence et du devoir de minutie. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition et de ces principes. 

 

Les développements consacrés à la violation de l’instruction de décembre 2009 et des 

principes de sécurité juridique, de légitime confiance et de prévisibilité de la norme par les 
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parties requérantes dans leur mémoire de synthèse ne sont pas de nature à énerver cette 

conclusion. 

 

Les critiques nouvelles que les parties requérantes adressent aux actes attaqués dans 

leur mémoire de synthèse ne sont en effet pas recevables, dès lors qu'elles auraient pu, 

et donc dû, être élevées dans la requête (voir en ce sens : C.E. arrêt n° 164.977 du 21 

novembre 2006 et CCE, arrêt n°10.552 du 28 avril 2008). 

 

Tel est précisément le cas en l’occurrence dans la mesure où invoquant expressément la 

violation de ces principes de bonne administration dans l’acte formant recours, les 

requérants auraient également pu, et donc dû, préciser immédiatement dans ce même 

acte, les motifs pour lesquels ils estimaient que ces principes auraient été violés, sans 

recourir par le  biais d’un mémoire de synthèse auquel la loi ne prévoit pas que la partie 

défenderesse puisse répondre, en sorte que sa finalité ne saurait, en tout état de cause, 

consister à pallier les carences d’une requête introductive d’instance, ce à peine de 

méconnaître le principe de la contradiction des débats. 

 

4.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la Loi, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut 

se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant 

compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil étant compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le 

contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 
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4.3. En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de la décision entreprise 

que la partie défenderesse a répondu à l’ensemble des éléments invoqués par les 

requérants dans leur demande d’autorisation de séjour, à savoir, la longueur de leur 

séjour, leur bonne intégration, l’existence d’attaches sociales sur le territoire belge, la 

scolarité des enfants, la présence légale de leur fille ainée en Belgique, l’article 8 de la 

CEDH, la volonté de travailler du premier requérant, ses compétences recherchées sur le 

marché du travail ainsi que ses problèmes médicaux. Elle a, par conséquent, 

suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les 

éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la 

disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un 

retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

L’acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation formelle, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs 

des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

4.4.1. Le Conseil entend préciser que bien qu’il n’existe aucune définition légale de la 

notion de circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse dispose à cet égard, d’un 

large pouvoir d’appréciation dont elle a fait une correcte application en l’espèce. Comme 

mentionné supra, force est de relever, à la lecture de la décision entreprise, que la partie 

défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du dossier et a 

correctement et adéquatement motivé ladite décision en précisant les raisons pour 

lesquelles les éléments invoqués ne pouvaient être considérés comme constituant des 

circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande d’autorisation de 

séjour en Belgique et, partant, s’est prononcée sur la lourdeur, le désagrément et les 

conséquences négatives d’un retour au pays d’origine. 

 

La jurisprudence invoquée par les requérants n’est pas de nature à renverser les constats 

qui précèdent dans la mesure où il convient de constater que la partie défenderesse n’a 

nullement livré une définition restrictive des circonstances exceptionnelles contrairement à 

ce que les parties requérantes prétendent.  

 

4.4.2. Le Conseil rappelle également, à toutes fins utiles, qu’une demande d'autorisation 

de séjour, introduite en application de l'article 9bis de la Loi requiert un double examen de 

la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux 

circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de 

séjour. L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du 

fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour. Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre 

circonstances exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation 

de séjour. Elle peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments 

que l’intéressé a invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, 

sans hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de 

la recevabilité et que le demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision. 

En l’occurrence, l’acte attaqué ne laisse place à aucun doute, indiquant clairement que la 

demande est irrecevable et que « Les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle ». Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse, 

comme l’affirment les requérants, de ne pas expliquer en quoi les éléments invoqués ne 

seraient pas suffisants pour obtenir une autorisation de séjour en sorte que 

l’argumentation de la partie requérante, y compris l’invocation de l’arrêt du Conseil de 



  

 

 

CCE X - Page 14 

céans n°156.439 du 13 novembre 2015 traitant d’une décision de rejet d’une demande 

9bis et non d’une décision d’irrecevabilité, n’est pas pertinente en l’espèce.  

 

4.4.3. Sur le principe de proportionnalité, le Conseil constate que les requérants restent 

en défaut d’exposer en quoi l’obligation, pour eux, de rentrer dans leur pays d’origine aux 

fins d’y lever les autorisations ad hoc, serait disproportionnée, alors que le Conseil a déjà 

eu l’occasion de rappeler (voir, notamment, arrêt n°1.589 du 7 septembre 2007) que 

l’« accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas 

l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il 

doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne 

des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en 

réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus 

de trois mois (CE, n°165.939 du 14 décembre 2006) ». 

 

4.5. Quant au grief formulé à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération l’ensemble des éléments invoqués, de ne pas avoir procédé à une analyse 

globale et complète du cas d’espèce et de s’être dès lors limité à une analyse séparée 

des différents éléments invoqués, le Conseil constate qu’en mentionnant dans l’acte 

litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne 

constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la 

fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par la partie requérante à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour, en telle sorte qu’elle a pris en 

considération l’ensemble de sa situation concrète et lui a permis de comprendre les 

raisons de la décision entreprise. 

 

En effet, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu valablement considérer, au 

regard de la notion de circonstances exceptionnelles telle que rappelée supra et des 

pièces du dossier administratif, que les éléments invoqués par les requérants ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles les empêchant de retourner au pays 

d’origine afin d’y lever l’autorisation requise. Force est, par ailleurs, de relever que cette 

motivation n’est pas utilement contestée par les requérants, qui se bornent à cet égard à 

prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer 

sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui 

ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Dès lors, la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé la décision 

entreprise en prenant en considération l’ensemble des éléments du dossier et sans 

utiliser de formule stéréotypée ; elle a correctement appliqué l’article 9bis de la Loi et n’a 

nullement porté atteinte aux dispositions et principes invoqués. 

 

4.6. Concernant l’argumentation des requérants relative au contrat de travail et aux 

promesses d’embauche, force est de constater que la partie défenderesse a pris en 

considération ces éléments et a relevé dans le cadre de la décision entreprise que le 

premier requérant n'est pas titulaire d'une autorisation de travail et n'est donc pas autorisé 

à exercer une quelconque activité lucrative, ce que les requérants ne contestent d’ailleurs 

nullement. 
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A toutes fins utiles, il convient de préciser que l’existence de relations professionnelles 

dans le chef d’un demandeur ne doit pas être analysé per se comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine. Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que 

« ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration 

socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le 

territoire » (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). 

 

De même, s’agissant de l’intégration, des attaches multiples et du long séjour des 

requérants, le Conseil considère qu’ils constituent autant de renseignements tendant à 

prouver tout au plus la volonté des requérants de séjourner sur le territoire belge mais non 

une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer au pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès 

lors, en relevant les éléments spécifiques d’intégration invoqués par les requérants et en 

estimant que ceux-ci ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle rendant 

particulièrement difficile leur retour dans leur pays d’origine, la partie défenderesse a 

valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé 

sa décision. 

Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée doit être considérée comme 

suffisamment et valablement motivée dans la mesure où la partie défenderesse a 

clairement explicité dans la décision entreprise les raisons pour lesquelles les éléments 

invoqués dont notamment l’instruction ne pouvaient suffire à introduire la demande 

d’autorisation de séjour depuis la Belgique. Dès lors, la partie défenderesse n’a nullement 

porté atteinte aux principes et dispositions invoquées. 

 

4.7.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler que le 

Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée 

et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 

La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de 

l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé 

et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et 

familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent 

le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats 

sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue 

une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en 

réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de 

plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à 

un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de 

telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 

du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  
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La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, 

qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause 

ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet 

étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les 

motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de 

l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi 

et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture 

des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

4.7.2. Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays 

de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose aux 

requérants qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de leur milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. 

 

En tout état de cause, force est de constater que les requérants ne démontrent pas, in 

concreto, pourquoi la vie privée et familiale qu’ils revendiquent ne pourrait se poursuivre 

ailleurs qu’en Belgique. En effet, les relations familiales peuvent être conservées en 

retournant temporairement au pays d’origine afin d’y lever les autorisations nécessaires. 

 

Par conséquent, la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne peut être retenue.  

 

4.7.3. Quant aux interrogations des requérants sur leur chance d’obtenir un droit de séjour 

en Belgique à partir du pays d’origine, le Conseil note que cet argument relève de la pure 

spéculation sur la politique de délivrance des autorisations de séjour de la partie 

défenderesse, laquelle ne pourrait être retenue. 

 

4.7.4. Enfin, force est de constater que la partie défenderesse a bien pris en considération 

la présence de la fille ainée des requérants sur le territoire belge et qu’elle a pu 

valablement considéré que cet élément ne constituait pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la Loi. En effet, cette présence sur le territoire 

belge n’implique pas que les requérants ne puissent pas rentrer temporairement au pays 

d’origine afin d’y lever les autorisations requises et n’implique pas non plus qu’ils ne 

puissent pas continuer d’aider leur fille financièrement à distance. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a, de façon détaillée et 

méthodique, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation 

de séjour des requérants, en telle sorte que l’acte attaqué satisfait aux exigences de 

motivation formelle, telles qu’elles ont été rappelées et démontre que la partie 

défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du dossier administratif et 

a procédé à un examen correct au regard de l’article 8 de la Convention précitée sans 

porter atteinte au principe de proportionnalité.  

 

4.8. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4.9. Quant aux ordres de quitter le territoire pris à l’égard des requérants, qui 

apparaissent clairement comme les accessoires de la première décision attaquée et 
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constituant les deuxième et troisième actes attaqués par le présent recours, le Conseil 

observe que les requérants n’exposent ni ne développent aucun moyen spécifique à leur 

encontre. Dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard de la première décision attaquée, le Conseil n’aperçoit aucun motif 

susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de ces actes.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mai deux mille dix-huit 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, Greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE   

 

 


